
 

 

Le 7 novembre 2020  

Annexe du protocole sanitaire pour le lycée 

Lycée général, professionnel et technologique de l’Institut Saint-Lô 

 

applicable dans sa totalité à partir du jeudi 12 novembre 2020 

 

Pour donner suite aux recommandations communiquées le vendredi 6 novembre par Monsieur 

BLANQUER, Ministre de l’Éducation Nationale, nous apportons des modifications au fonctionnement 

du lycée de l’Institut Saint-Lô.  

Les contraintes qui pèsent sur notre établissement pour limiter le brassage des élèves sont dues à la 

densité des élèves dans les couloirs, dans les halls et dans la salle de restauration dans la journée.  

 

Aménagements du protocole de l’établissement du 2 novembre 

Pour répondre à la recommandation de limitation du brassage des élèves dans les principaux lieux de 

vie, nous réalisons les aménagements suivants :  

- Mise en place d’un protocole spécifique pour le service de restauration à partir du lundi 9 

novembre. Celui-ci  impose un nouvel emploi du temps pour les cours qui se déroulent entre 

11h55 et 13h45 et une réorganisation de l’espace dans la salle de restauration. Le protocole 

a été communiqué aux familles le vendredi 6 novembre et il est consultable en ligne sur le site 

de l'établissement. 

- Mise en place d’une “ hybridation des enseignements ” pour quelques classes à partir du jeudi 

12 novembre. 

Ces aménagement sont prévus jusqu’au vendredi 18 décembre vacances.  

 

Hybridation des enseignements 

Les recommandations académiques préconisent que cette hybridation ne concerne pas les élèves de 

terminale ni les élèves du lycée professionnel. Aussi, pour ces classes, les enseignements se 

poursuivront au sein de l'établissement dans les conditions habituelles. Des changements de salle 

pourront être effectués si besoin. 



 

 

Pour les autres classes, les modalités d'hybridation sont les suivantes :  

- En semaines impaires : 

- Cours en présentiel pour les élèves des classes de seconde GT (seconde Blanche, 

Jaune, Mauve, Orange, Rouge et Verte) et pour les étudiants des STS MCO2 et de CG2. 

- Cours en distanciel pour les élèves des classes de première GT (première Blanche, 

Jaune, Mauve, Rouge, Verte et STMG) et pour les étudiants des STS MCO1 et de CG1. 

- En semaines paires : 

- Cours en distanciel pour les élèves des classes de seconde GT (seconde Blanche, 

Jaune, Mauve, Orange, Rouge et Verte) et pour les étudiants des STS MCO2 et de CG2. 

- Cours en présentiel pour les élèves des classes de première GT (première Blanche, 

Jaune, Mauve, Rouge, Verte et STMG) et pour les étudiants des STS MCO1 et de CG1. 

 

Continuité pédagogique en distanciel 

La continuité pédagogique mobilise les supports suivants : 

- L’espace numérique de travail “École Directe” de l'établissement. 

- La plateforme du CNED « Ma classe à la maison ».  

- Les manuels scolaires en possession des élèves.  

Pour simplifier l’accès des élèves aux documents et consignes de travail de leurs professeurs, les 

enseignants mettent à disposition des élèves les cours, des exercices, des corrigés, des liens vers des 

documents audios, vidéos sur internet, … Tous ces supports de travail sont consultables dans la 

rubrique « contenu de séance » du cahier de texte à la date et heure du cours prévu. 

Certains professeurs utilisent les espaces de travail d’École Directe (ou d’autres outils) qu’ils ont 

l’habitude d’exploiter avec leurs élèves. Ils peuvent proposer des séances en visio sur l’heure du cours 

de l’emploi du temps. 

La consigne est d’avancer dans les programmes autant que faire se peut. Nous sommes conscients 

qu’un élève seul, chez lui, ne travaille pas aussi vite, ni de la même façon qu’en classe. Aussi les équipes 

seront vigilantes à bien évaluer la quantité de travail à faire.  

Les enseignants peuvent mettre en place des évaluations en s’appuyant par exemple sur le module 

QCM d’École Directe ou sur d’autres moyens qui seront simples à utiliser par les élèves. Les évaluations 

réalisées en distanciel ne seront pas prises en compte dans le calcul des moyennes semestrielles.  

Les professeurs principaux continuent d'assurer une veille pédagogique et un lien avec l’ensemble des 

élèves de leur classe.  


